
  

La PCO TND 53 assure 
l’orientation et la coordination 
d’un parcours de diagnostic et 
d’interventions précoces.  

Public accompagné : 
Enfants de moins de 7 ans 
présentant des difficultés :  
 de la communication, 
 des interactions sociales, 
 intellectuelles, 
 de l’attention, 
 de l’acquisition du langage, 
 des coordinations. 

Une équipe pluridisciplinaire 
pour vous accompagner :  
 médecin coordinateur,  
 coordinatrice,  
 psychologue,  
 neuropsychologue,  
 assistante sociale,  
 secrétaire. 

APF France handicap PCO TND 53 

121 quai Paul Boudet 

53000 LAVAL 

Secrétariat 

02.43.53.59.50  
07.88.52.20.67 

Mail : pco-53@apf.asso.fr 

NOUS CONTACTER 

Parcours coordonnés de 
bilans et interventions 

précoces 

PCO TND 53 

Plateforme de coordination 
et d’orientation 

Troubles du Neuro-développement 

  



 

Vous êtes 
médecin 

Vous êtes parent 

Vous remarquez un 
développement inhabituel chez 
votre enfant ou vous avez 
l’intuition que « quelque chose 
ne va pas ». 

1. Munissez-vous du livret de repérage disponible 
en ligne www.handicap.gouv.fr. 

2. Prenez RDV avec un médecin, remettez-lui ce 
livret et remplissez le ensemble. 

3. Prenez contact avec la PCO TND 53 et 
remettez-lui votre livret de repérage. 

LA PCO TND 53 

 S’adresse aux enfants de 0 à 7 ans avec 
des signes d’alerte d’un trouble du 
neuro-développement (TND) repérés 
par un médecin.  

 Oriente vers les services adaptés quand 
cela est possible. 

 Favorise un diagnostic quand il peut 
être réalisé.  

 Coordonne des interventions 
précocement pour limiter le risque de 
sur-handicap. 

La PCO TND 53 contractualise avec 
les partenaires libéraux pour la 
réalisation de bilans et 
d’accompagnements dans le cadre 
du forfait soin. 

Vous êtes 
psychologue 

Vous êtes 
psychomotricien 

Vous êtes 
ergothérapeute 

Une question, un 
doute ?  

Appelez nous :  
07.88.52.20.67 

Vous repérez chez un enfant des 
signes d’alerte et vous vous 
interrogez sur son orientation.  

1. Remplissez le livret de 
repérage disponible en ligne 

www.handicap.gouv.fr 

2. Remettez ce livret à la famille 
ou envoyez-le nous 

directement. 

3. Orientez la famille vers la 
PCO TND 53. 


